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CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
ENEDIS - PARCELLE AK 83

VU le Code Général des Collectivités territoriales
VU le Code Général de la Propriété des Personnes publiques
VU le dossier de convention d’occupation du domaine public
VU les plans d’implantation annexés au dossier de convention

CONSIDÉRANT qu’il est exposé ce qui suit :

Dans le cadre de l’exploitation de son réseau, ENEDIS demande à la commune une occupation
du domaine public sur une partie de la parcelle cadastrée AK 83, sise Chemin de Velaux, afin
d’y implanter une armoire de coupure de courant électrique.

La  convention  jointe  à  la  présente  délibération  définit  les  obligations  de  l’occupant,  et
notamment :

- La périodicité de la convention, soit pour la durée de l’ouvrage

- L’indemnité unique et forfaitaire d’un montant de 200 euros

- La superficie exploitée de 15m²

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé,

- AUTORISE Le Maire à signer la convention jointe à la présente délibération

- DONNE son accord pour :

• L’implantation d’une armoire de coupure « MILESI », de type AC3M, sur la parcelle communale
cadastrée AK 83
• Le passage en amont et en aval du poste de toutes les canalisations électriques, moyenne ou
basse tension, nécessaires et éventuellement les supports et ancrages de réseaux aériens, pour
assurer l’alimentation de l’armoire de coupure et la distribution publique d’électricité
• L’utilisation de  l’ouvrage et  la  réalisation  de toutes  opérations  nécessaires  aux  besoins  du
service public de distribution d’électricité
• L’élagage ou l’abattage de branches ou d’arbres pouvant compromettre le fonctionnement de
l’ouvrage
• Garantir  le libre accès permanent jusqu’à l’ouvrage pour toutes opérations nécessaires à la
continuité de son exploitation

 - DONNE son accord de manière générale pour tous les droits accordés dans ladite convention
ci-annexée et reproduit ci-dessus                              

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :               35
CONTRE :           0
ABSTENTION :   0

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ    

                                                
LE SECRETAIRE                                                                                        LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                      MICHEL AMIEL








